
1/1

ART. 81 TER N° SPE564

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 juin 2015 

CROISSANCE, ACTIVITÉ ET ÉGALITÉ DES CHANCES ÉCONOMIQUES - (N° 2765) 

Adopté

AMENDEMENT N o SPE564

présenté par
M. Ferrand, rapporteur général, M. Travert, rapporteur thématique M. Castaner, rapporteur 
thématique M. Grandguillaume, rapporteur thématique M. Robiliard, rapporteur thématique 

M. Savary, rapporteur thématique M. Tourret, rapporteur thématique Mme Untermaier, rapporteure 
thématique et Mme Valter, rapporteure thématique

----------

ARTICLE 81 TER

Rétablir ainsi cet article : 

La sous-section 2 de la section 2 du chapitre II du titre III du livre Ier de la troisième partie du code 
du travail est complétée par un paragraphe 4 ainsi rédigé :

« Paragraphe 4 

« Concertation locale

« Art. L. 3132-27-2. - Dans le périmètre de chaque schéma de cohérence territoriale, le représentant 
de l'État dans la région réunit annuellement les maires, les présidents d'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, les associations de commerçants et les organisations 
représentatives des salariés et des employeurs du commerce de détail, et organise une concertation 
sur les pratiques d'ouverture dominicale des commerces de détail au regard des dérogations au repos 
dominical prévues à la présente sous-section et de leur impact sur les équilibres en termes de flux 
commerciaux et de répartition des commerces de détail sur le territoire. »
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